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lademoise lie,

JTai 1Thonneur de vous faire parvenir ci-

.joint deux exemplaires du rapport du Ministère de

la France d'Outre-Mer au Congrès sur la prévention

du Crime et le traitement des Délinquants, qui

doit se tenir à Genève en Août prochain.

Veuillez agréer, Mademoiselle, l'assurance

de mes sentiments respectueux.

P. Le Chef du Service des Affaires Sociale
L'Adjoint,

. AUBIN
AdmiMstrateur en Chef de la

FQM

Mademoiselle HERTEVSN?
Assistante Chef

Ministère de la Justice
Place Vendôme

PARIS
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Parmi les améliorations ccustatées nous pouvons
citer en particulier s

1°) Bar. e le domaine ci 1 Pufance Délinquante
- la.création ve nouveaux centres de rééducation. Le

recrutement do personnel m j tropolitali* spécialisé
1 envoi en France d'Instigateurs africaine et mal
gâches,,.. bours:-ars de 1?0,?.U pour p subir une l'y.
matien moderne

•- L extension de 1 applicai on des mesures de mise en
liberté siarveillée prégue : par 11?. législation en
vigueur outre-vier...

2°) Bans le domaine se la délinquance des adu.'l-
tes t

~ accélération de 1 effort f/iorcé pour doter les terri-
foires d'établissements ùj détention modernes dont
certains peuveni,. avec succès., apporter la comparai-
son avec 1 équipement pénitentiaire des pays européens.

- Etude de 1 application da s certains territoires du
système de la peine dif:férée qui^ par certains côtés,
s8apparente au système/la probation en vigueur en
Grande Bretagne et c!«tip los Territoires britanniques
de l'Afrique

domination dans certains territoires à la tête de X&
prison principale, dfui fonctionnaire .hautement qua-
Xifié qui joue en mime temps le rôle de conseiller '
technique du Ohef de territoire et d Inspecteur des
maisons de détention0 lornrul© permettant de çoordon*-
ner et d'unifier les m;sures propres à assurer les meli
leur®s méthodes de traitement des delinquents,

H Expérimentation « avec d*excellents résultats du tra-
vail en semi-liberté

'

Bnfin, sur un plan plus général, le Gouvernement
Français a décidé d® prendre en charge,



—

pcuj eoi^pie de la c-c.f a un centre interafricainde liaison. at -d 'information sur la ^Délinquance dont
la gestion sera confiée au Service des Affaires S*-
claies dm Ministère de la France d'Outre-Mer



!ère PARTIE

ENSEMBLE DES REGLES POUR LE TRAITEMENT CES

DETENUS

1® - PRINCIPES GENERAUX, -
a^-g. ?>-«c^-_3sgSTr -*sruXï,r?rZZr

D'organisation pénitentiaire dans les territoires
relevant du Ministère de la France d £>utre-Mer est régie
mentée par des arrêtés des gouvernements locaux.

Ces textes sont inspirés directement des principes
généraux en vigueur dans la Métropole sur le traitement
des délinquants île en diffèrent cependant dans de nom-
breux détails „ afin ds tenir compte des nécessités règio
naies souvent variables d'un territoire à l'autre.

Le traitement des délinquants dépend en effet
de deux conditions essentielles g un élément subjectif
la notion de peine « un élénent objectif„ la personne
du condamné*

Il est inutile d'analyser ici 1 évolution du Droit-
Français en ce qui concerne le premier élément, la notion
d® peine

Ef suffit de noter que le droit pénal français est
intégralement appliqué dans les territoires d9outre-mer et
que les dispositions fondamentales d® la législation
pénale française entraînent les conséquences suivantes
sur la situation des détenus-, ,

1®) Aucune peine,- en dehors de la peine de mort»
ne peut être considérée comme définitivec Tous les signes
d"amendement de la part d'ini condamné doivent l'amener prc=
gressivement vers la liberté*



tv 'li

* ) '■•■iieune Ci
iûàimêu à une

■

, de G.oUl©UÌ
on politicne

1 e traltemeni ti"er 1s• bè
is, .noi anime ìvt aucun pr

relié

Jit3 .C

lég& 3X1
ftTO

> j ftuetme p
par ui ì-e, :i uti d x ei .1 a
ÏÎ&X.8 iìf chàque. C-OT»
'an re|plBtre d'herou perxoamc;waîeîit c
irate de .14ordre judiciaire.,

4°'; Tout condamné doit être aa

dye sa place dans la Société,

origine naiponaXe.
laie :

piohopxtîé ui ca n" 8lj <1
t-Iiéè, l& Situation y:-'
irement constatée par
ontrÔXé pai des reagì t?

ené à pouvoir repren^

r*ï otri ontraine.

A) Da. .separation ties detenus en categories soit par éta'*
blissementP soit par quartier d'établissements selon leur
s@xp- leur âge, le lira antécédents judiciaires,.- les motifs
de leur détention it les exigencea du traitement-

• B) Des conditions de vie et d'hygiène suffisantes aon
en isnlemeni de nuit dans une cellule individuellep mit
on dortoirv

',-) -In régime disciplinaire médicalement contrôlé permet"
tant- au détenu de présenter'' .-ses requêtes et ses? plaintes
au Directeur do 15Il«ablissemsnt

, à la Commission de Sur^v
vaillance des prisons et à l'Autorité Judiciaire.,
i) One réadaptaiion sociale progressive par

- la correspondant•? avec 1 eirtérièur,
« les visites,
-• la lecture t

~ les soins d-un ministre du culte,
- les çxercic(?-H phjairufcs et les oports
h). Una formation professionnelle encouragée par un

£viX a été ajsé d/appliquer 1as grands prinelpea
Droit Franchis? aux condamnés autochtones des terri^"^'
Français d *o\tye«-iaer „ il s'est avéré - et cl est là
le deuxième élément du traitement des délinquants â
léracnt objectif là pei sonne du condamné - plus dal
de les soumettre a-?, régime pénitentiaire Français*/

rxée«n tiffi-ty j. incur*:ération est'facilement
par ; Européens habitués depuis longtemps aux contraili
tes? evi là "-'i* sn - e LitH. Slle est sonvent insuopor table



aux autochtones non évolues * vivant près de la nature,
et ne peut être pratiquement tolérée par les nomades.;
he confinement^ si léger qu8il puisse être, dans une
prison., les contraintes inévitablesp entraînent chess eux
une diminution progressive du ressort vital quir s'ils "
se prolongent, peuvent avoir des effets mortelo/

Bn dehors de ^incarcération^ le dépaysement résul-
tant û'xme détention loin du milieu social ou de la région
dans lesquels le condamné a vécu jusqu' alors i? produisent
également les mêmes effetso

Le régime alimentaire européen., souvent différent
û® celui des autochtones9 bouleverserait"leur organisme déjà
affaibli par la privation de libertéa et ne pourrait être
appliqué sans précaution.

Les conditions de climat no permettent enfin qu-une
Inearcération modérée 8 la vie au grand air devant être la
réglée

L"ensemble de ces circonstances particulières impos
\m régime pénitentiaire très différent d©'celui de la Métro
pole quel que soit le genre de condamnation prononcé «

Sì lee peines de travaux forcés ou de réclusion
sont subies souvent dans dée établissements spéciauxP le
régime appliqué ne peut avoir que peu de différence avec
çelui de 1•emprisonnement<,

fous les deux doivent éviter de confiner le coxtâatiN»
né dens 19enceinte à8 une prison quelquefois surchauffée et
mime dans les cours intérieures où la ventilation serait
insuffisante- Ils autorisent des sorties journalières soit
pour dea corvées, soit pour des travaux d"utilité pubiiqie

L& type de prison le plus fréquent est la prison
de brousse à peine différente des cases du village ©à le
détenu ne perd pas contact avec le milieu social" dans 1©-'
quel il a vécu,.

Le régime alimentaire est toujours aussi proche
que possible de celui du type ethnique auquel appartient le
condamné afin de n"apporter aucun trouble "de nutrition

I^s soins médicaux constants9 les règles d'hygiène
aussi strictes que possible, permettent de maintenir un
état de santé quelquefois bien supérieur à celui de la
population libre
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celui de la Métropole ne. sont pas sans effet sur le earae-
ièr© de la peine laquelle sst par ailleurs subordonnée aux
principes généraux du Droit Français précédemment exposés «

Pour les autochtones qu±s avent la présence fran ■

çai'ae connaissaient surtout les châtiments corporels | les
condamnations, la penne de mort exceptés se réduisent à
des incarcérations, relativement légères., au cours desefuel-
les ils sont assurée dinne nourriture suffisante les lact-
tant à 19 abri des disettes encore fréquentes, ils reçol-
vent des- soins médicaux souvent supérieurs au régime de
liberté,, ils apprennent s * ils le veulent un métier et au •
moins pour certains '..es rudiments de la langue française

fois leur peiné
•ur se reclasser
Ipùrc du casii.er
la pénurie do

toujours ejils le
ou social et utf-

de leur incare è*?-,
etère :é
n comprane dès
;proportion des
iT pour é9 enfuir:

X.1 obligation al travail est en: définitive la prihei-
pale contrainte qui laisse à la peint; soi carecoère ch.-
sanction pour 1° autre hto.ne l 1

De travail révient ainsi le facteur le plus i*o«
portant de 19 é'ducat :i,c n ' sociale de peuples encore insuffisa®-
ment développéso De 1raitement des"délinquantsf tel qu'il
est progressivement appliqué, aujourd'hui^ doit contribuer
à cette amélioraticQo | g m l

-• • ' h ' ;•

il « usa $tabi,ïs$i<■&'£& mniweims qto^hbs...

Comme- il a dl.jf été indiqué„ le ridirne périt
outre-mur dépend directement des pouvoirs. locaux et
régi par de| arrêtés des chefs de* ferrite 1res«

/ i ;r, O «/•..» »



Wr

Bans son ensemble,,, cette réglementation eat
uniforme et ne diffèrefJ d'un territoire a l'autre que
par des points de détails« Ellafe®inspire de la règlement
talion pénitentiaire métropolitaine en 1 adaptant avec
souplesse aux contingences locales ets depuis 1"inter-
ventlon de la loi du" î mai 194-6 qui a attribué la qualité
de citoyen français aux ex-su-jets Français ne fait plus de >
distinction entre autochtones et métropolitains; seules des
considérations médicales ont motivé un régime particulier
pour les européens en ce qui concerne la nourriture » le cou
ehage et les travaux,

Bn règle générale^ les établissements penitential-
res servent à la fois de maisons d3arrêt pour les prévenus,
de maisons de justice pour les accusést de maisons de correo-
tion pour les condamnés et de prisons militaires« Chaque
chef-lieu de circonscription administrative, même la plus
petite, est doté d*une' prison où s®, purgent les condamna
à des peines correctionnelles Aussi le nombre dee établisse-
■ments pénitentiaires est-il très élevé {15-0 en Ah E-Ih, 105
en A 0 F c. par exemple ) -

On peut distinguer deux types de prisons

les prisons centrales situées en principe au chef .
lieu de chaque territoire., elles sont caractérisées par des
installations vastes et modernes8 dans des bâtiments eu ma-
tériaux définitifs,; ,

A titre d0 exemple g citons la prison civile de
BAMAKO,, d une superficie de 22 0 258 m'2 , pouvant o onten
1200 détenus dans de bonnes conditions d'hygiène,, de diaci-
plina et de sécurité. les constructions ont été prévues de
façon que chaque chambre ait des W.0e foutes les chambres
sont spacieuses et bien aérées.-

De son côté , le Cameroun poursuit la constructlu
â 'une maison centrale moderne à YQKQ t dans la région du

BAH Ce- lieu, sur lus contreforts de 1 Adamaoua a é et
choisi pour son climat sain et son éloignement de toute àg~
glomerat ion importants ,> II'ouvrage „ surmonté d "une
et du mirador.:, entouré d'un mur d*enceinte de 63 m* de cité,,
se présente sous la forme d'unljbâtiment carré divisé en 4
cotisa séparées, pouvant recevoir 400 détenue des deux sexes=
ÎTne exploitation"'agricole moderne ,, dònt lê-e multiples e tiv: -

éjjf porrne btrontà chaque détenu de s ; etzrpi oyer suivant seh
■jo i- ê't ses câ'j^cités'., sera annexée h. ?■&'<* fthbXissementx'



PRISON CENTRALE DE BAMAKO - SOUDAN FRANÇAIS
» Sable de Rééducation Routière -

PRISON CENTRALE DE BAMAKO - SOUDAS FRANÇAIS
• Atelier des Presses à agglomérer **
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Les prisons centrales de Tananarive ,, Dakarp Braz-
zaville, Pointe Boire» Bangui„ Ati-Moundou» sont égale-
ment des établissements importants et modernes?. Celles
de Yaounde et de Donala au Cameroun sont en cours de mo-
dératisation-

Les prisons de brousse sont construites selon des
plans plus simples„ pour abriter un nombre réduit de dé-
tenus- Ailles comportent pour la plupart f au moins une
cour,, des dortoirsB quelques cellules, un atelier et les
installations sanitaires indispensables**

Du fait de la réforme judiciaire intervenue en 1945 «

et qui a ôté aux chefs de district les attributions judi-
claires maintenant dévolues à des magistrats résidant en
général aux chefs-lieux de ces circonscriptions adminis-
tratives y les prisons de brousse tendent à disparaître et
la population pénale se concentre progressivement dans
les établissements plus importants des centreso

Cette situation conduit à un effort financier qui»
pour nsêtre pas aussi spectaculaire que celui consenti
en faveur des grandes centrales dont il a été parléR est
néanmoins considérable et a pour but d°améliorer et de mo=
derrdsor un certain nombre d établissementso II sera ainsi
plus aisé d°y appliquer l8s méthodes modernes de traite-
ment des délinquants qui appellent 18intervention d'un
personnel très spécialisé-

En dehors des prisons,. lnAo0o.F,> compte six campa
pénaux,, destinés à accueillir les individue dangereux ou
incorrigibles et d"une manière générale les condamnés à
une longue peineo Le régime de ces camps ne diffère de
celui des prisons ordinaires que par une surveillance ac«
crue et il serait plus exact de leur donner 1"appellation
de prisons de sécurité maximum» qui correspond mieux à
la dénomination généralement utiliséeo

Un arrêté du Vd Avril 1954 (remplaçant l'arrêté
pris en 1957 et un certain nombre de textes modific&tifs)
du Haut-Commissaire de la République à Madagascar, vient
de réorganiser les établissements pénitentiaires de ce
Territoire-

Les modifications introduites dans le nouveau texte»
et qui tiennent particulièrement compte des recommanda-

O S» O ti o
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PRISON CENTRALE DE YOîCû - CAMEROON FRANÇAIS
- Porche d°Entrée -
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PRISON CENTRALE DE Y0K.0 ~ CAML.UUM niuw^p
- Vue Intérieure «* ]
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tioris de la Conférence do Bar~i5s~Salami portent essentiel-
hgment sur les points suivants ; uniformisation du régime
penau quelle que soit l'origine des détenus' réglementai on
du travail suivant les prescriptions du Code du Travail eu*

tremar* introduction de dispositions sur le pécule inspirées du système en vigueur dans les établissements de la
métropole, dispositions ccncernant le relèvement moral et
la rééducation des détenus, fixation plus précise du ré-
girne applicable aux condamnés politiques II s"ensuit que
les nombreuses analogies q.ie présentaient les dispositi ns
antérieures avec celles régissant les établissements de la
Métropole, ont été accentuées dans la réglementation désor-
mais en vigueur

les condamnés'subissent leur peineg suivant la
gravité de celle-ci,, dans différentes catégories d"établisse
mento s

- Quatre maisons de force dont une réservée aux femmes
affectées aux condamnés i, des peines criminelles ou à
plus de 5 ans d"emprisonnemento

« Maisons d9arrêt de 1ère catégorie pour les condamnés de
simple police ou à un emprisonnement de 5 ans au plus»

- Maisons d8arrêt de 2ème et* 3ëme catégorie destinées aux-
condamnés de simple police ou à deux ans demprisonne-
ment au plusc

■»

111 - REGIME INTERIEUR,- | 1 g f; ' ~
le régime appliqui dans les établissements pèni ten-

tiaires d8 outre-mer, bien qie fixé par des arrêtés propres
à chaque territoire >v obéit i des règles identiques et n" en
diffère que par des points le détail concernant principale-
ment la pourriture# pour tecir compte des conditions de vie
habituelles des populations considéréeso

Les établissements sont tous du type fermée En
effet, bien que le travail ï l'extérieur sous nurvetllance

soit la règles les détenus sont enfermés la nuit dans les locaux
pénitentiaires<

Toutes les prison? comprennent obligatoirement des
quartiers distincts pour je. hommes et pour les femmes et
pour chacune de ces deux catégories* pour les piévenus et
les condamnes: Des cellules sont destinées à recevoir les
culpes Ms au secret et us détenus punis dis«iplainairement
en application durrèglemift intérieur de la prison. ,
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Mài. SOB D9AMET DB ÏCIHÏB BOIRB - M)Ym COBG-
(Afrique Equatoriale Française)

- Porche d'Entrée -

MAÎSOM JD^AR&BT de FOI115» KCIEE ~ mXZX dOMO
(Afrique Equatoriale Française)

« Cour Intérieure =



Les prévenue^t condamnés pour menées oplitique s ne
sont places,, en aucun cas3 avec d'autres détendus

Tous les détenus doivent être fouillés è, leur en-
trée et peuvent l'être ensuite aussi souvent que le ré-
gisseur le juge nécessaire*

11 ne leur est laissé ni argent, ni bijoux ni ins-
trijjsaents dangerei?x> Ces objets sont déposés au greffe ht
décharge leur en est donnée e

les régisseurs peuvent prescrire toute mesure ré-
gXementaire qu'ils jugent utile pour le maintien de l'or-
dré intérieur„ sous réserve de 1"approbation du chef de
la circonscription administrative »;

Il est fait au moins deux appels par jour» en prin-
cipe matin et soir*

Les détenus peuvent recevoir la visite de leur avo-
cat ou défenseurs aux jours et heures fixés par le Chef
de la circonscription administrative« Ces visites ont lieu
autant que possible dans un local spécial et hors la pré-
eence d'un gardien-

la correspondance des détenus est contrôlée? par le
régisseuro i

Les lettres adressées aux autorités administratives
et judiciaires,, ainsi qu'aux avocats ou défenseurs atti-
très restent closes- Il en est de même pour les lettres
provenant des avocats ou défenseurs attitrée0

Toutes les autres lettres sont lues par le régisseur
qui remet celles qu'il juge suspectes au Chef de la c il
conscription administrative 9 pour' être transmises au Par-
qust

Outre la réprimandeg la privation de vivres prove»,
nani de l'extérieur, la privation de correspondances et
de visitesp les peines disciplinaires de mise en cellule
ou de mise aux fers peuvent être infligées, selon leur
durée9 par- le régisseur* le Chef de la Circonscription
ou le Directeur des Services Judiciaires; eu le Oouver-

"

near



PRISON CENTRALE DE BRAZZAVILLE - MOYEN CONGO
(Afrique Equatoriale Française)

PRISON CENTRALE DE BRAZZAVILLE _ MOYEN CONGO
(Afrique Equatoriale Française)
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la salse aux fers ce peut être infligée qu aux dé te -
miB condaiimée aux tri vaux forcés, à la peine de snort ou las
oé& dangereux* dans les conditions prévues par l'art* 614 du
Code à8Instruction Criminelle,

les violences et châtiments corporels sont formel-
lament interdits»

Los détenue ayant fait preuve de bonne conduite peu-
vent bénéficier de remises de peine, soit qu'ils soient l'ob-
let d'une mesure de grâce par le Chef de ltfKtat# soit qu6ils
bénéficient d'une mesure de libération conditionnelle »

S- il n'existe pas d'aumônier des prisons dan© les
territoires français d outre-mer, les représentants des
différente cultes peuvent être adaia k vleiter les détenus

H en est de aime elea travailleurs sociaux dont le
râle outre-mer s'étend chaque jour-

C'est ainsi qu'à Brazzaville un prêtre catholique
d'origine africaine exerce son ministère à la prison centrale
qu'à Brazzaville„ Dou&la; Abidjan. BobO-Dioulasso% Dakar,
Tananarive, pour ne citer que quelques centres, des assistan*
te© sociales visitent régulièrement les détenus de© prisons
de ces villesc

Toutes les réglementations prévoient dans le détail
tout ce qui a trait à 1 hygiène des prisons, la santé de»
détenus „ leur régie» alimentaire

.

t

Les locaux sont tenus en état constant de propreté
et régulièrement désinfectés.

Lee détenu© reçoivent une natte de couchage et une
couverture- Les locaux à usage de dortoir© sont munis de
bas-flancs e les locaux à usage de dortoirs sont munis de
bas-flancs- Les européens et assimilés, potar des motifs
d"ordre médical font usage d-un lit en fer avec matelas,
traversin et sac de couchage, et d'une moustiquaire*

Les détenus malades sont inscrits chaque matin sur
le cahier de visite et conduits au dispensaire, lorsque
Vimportance de la prison ne justifie paa une infirmerie
lorsque I état d* santé iwn léteun le nécessite, il est
transféré k 1 hôpital

far ailleurs, le médecin- feef de la circonscription
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est tenu de visiter lea locaux péniientiair 3 • ïnisrvp
régulierss en cehors da visites opérées o&x La 1 ca? ac
do surve illanec <>

Los prévenus et accusés "conservent leurs vêtements
personne Is 0

• a ♦ ' •''■ ■ " '■ -, _

Tout condafiiué à plus de trois mois' e. te:.--, c / . ;:.
le costume pénal dont 1st composition varie -lc-o !8 ter-
ritoïres et les habitudes locales. I-©;? conoavi; .euoeni
en outre? être autorisés à faire usage de vit»:* as.;;: r.
mantaires personneis-

Chaque détenu touche hebdomadairement .me rat:ion ,-îe
savon pour la propreté du corps et des &££
cessaire pour les 30ins corporels est prévu tarai "es he-
raireso

le régime alimentaire varie en fonetica -e habitudes?
et des ressources localés « 11 est torgovvs 1- :/g;. ■:•"•; 1; cal-
culé et au moins égal en qualité et quart lié au regime
prévu par la réglementation pour les trsvai • ..lam-8 librer



2 erne PARTIE

ETABLISSEMENTS OUVERTS

lia recommandation adoptée par le Groupe Régional
Consultatif Européen le 13 Décembre 1952 définit ainsi un
établissement pénitentiaire "ouvert1; i

f,L*établissement ouvert est caractérise par l'ab~> -
sence de précautions matérielles contre l'évasion (telles que
surs., verrous, barreaux) ainsi que par un système de règles
fondées sur ime discipline librement consentie et sur le sen
timent de la responsabilité du détenu à 115égard de la commi»
nauté dans laquelle il vit, et qui l'incite à user dee liber
tés offertes sans en abuser"9

A s0en tenir strictement à cette définition, il n* :*xis-
te pas d !éta.blissementsMouvertsw dans la France d0 Outre-meiv ,

Cependant, certains pays dénomment "ouvertes*1 dea-rrx-
sons où les détenus travaillent à 1'' extérieur > sous la survoll-
lance de gardes armés ou non0

A ce titre, tous lee établissements pénitentiaires de
la France d5Outre-Mer pourraient être considérés comme "ou-
verts", - la règle générale étant que les détenue travaillent
à 11 extérieur9 sous la surveillance de gardes qui, s'ils sont
porteurs d'une arme parce qu'elle fait partie de la tenue xé-
glementaire nconts par contre, aucune munition à leur disposi-
tien

Le travail, en semi-liberté, hors de toute surveillance
est de pratique coulante dans les prisons de brousse > où les
détenus sont parfaitement connus des autorités et où les
meilleurs éléments peuvent bénéficier plus facilement d1un
régime et d'une surveillance moins rigoureuse! Cette pratique
tend même à s£instaurer dans quelques grands centres



TRAVAIL BâNITLNTIAIRS

1° -, RliSLSS GEEBRAIiES,, -

Le travail n'est obligatoire que pour les condam-
nés de droit commun» Les prévenus et les condamnés poli
tiques ne travaillent que s'ils le désireut»

Les condamnés peuvent être dispensés de travail
pour raison de santé, sur la proposition du médecin.
Pour des raisons d'ordre purement médical, le travail
auquel sont astreints les détenus européens diffère de
celui auquel sont astreints les détenus autochtones*

La durée du travail est celle fixée par lea règle-
ment© concernant les travailleurs libres, avec repos de
deux heures ati milieu de la journée, et repos total lés
dimanches, jours fériés légaux et fêtes musulmane&„
sauf pour les travaux nécessités par le service de la
prison (nourrituret propreté des locaux„ etc*, )» La
matinée du dimanche est splus spécialement réservée iv.x
soins d© propreté et au nettoyage dee vêtements ;J

Les travaux s'exécutent, soit à l'extérieur, soit
à l'intérieure

Le travail à l'extérieur est la règle= Il consiste
soit en travaux de culture et de jardinage pour la hour ~
ri ture des prisonniers, en travaux de voirie f d'entre-
tien et de réfection des bâtiments» Il s'exécute dans do
conditions particulièrement douces qui enlèvent à l'axé-
cution de la peine tout caractère d'expiation et, dans
les prisons de brousse, fréquemment sous la foi*me de
semi«-libertés On a pu légitimement déplorer le carac =
tère souvent peu éducatif de tels travaux* Mais* il n.>
faut pas oublier que 95 de la population est r irai.
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©t, pou. certaines régionsp tenir compte des médiocres facultés
d adaptation de détenus assez frustes at que leur pode de vieantérieur ne prédispose pas & 1*apprentissage à 'un métier-

Iss détenus jugés dangereux en rais or? de leur violence
©t de leur force « ainsi que ceux qui se soflt évadés ou ont ten-
dance à s5 évader * ne peuvent Ótre employés à l'extérieur» De
même, pour raisons médicales, certains détenu© sont affectés
à des travaux intérieursa

***

2®— FÛflMAIIOK PROPKSEIOWMKXiIiE,-

la Conférence de Dar-Ba-Salam a mie 1°accent sur la
nécessité d'asevxer la formation professionnelle des détenue
afin de faciliter leur reclassement lors de leur libération9

De tous temps9 en France d'Outre«Mer„ un nombre im~
portant de détenus,, parmi ceux condamnée à des peines assez
longues9 ont été employés dans les ateliers administratifs
annexés è chaque prison* Ainsi sont formés des menuisiersF
scieurs de long» maçons, charpentiers9 peintresf mécaniciens
qui, leur détention terminéet sont assurés de trouver facile»
ment un emploi rémunérateur* La plupart des détenus6 condamnés
à des peines de courte durée9 et dirigine paysanne, sont uti-Usés en général à des travaux d'entretien, de nettoyage, de
culture o A 1 expiration de leur peine y ils regagnent leurs
villages et se réintègrent tout naturellement dans la société,,

- Il est toutefois apparu nécessaire d'intensifier la
formation professionnelle des détenus at„ fin 1953, une cir«
cuâaire du Ministère de la France d"Outre-Mer demandait aux
chefs de territoires d'étudier d'une part la création dans les
prisons centrales d'ateliers modernes permettant d'assurer
une formation professionnelle complète dans diverses techni-
Que© et, d autre partç l'emploi systématique dans les fermes
écoles comme manoeuvres, des détenus à longue peine ne présent
tant pas les dons requis pour apprendre un métier manuelo

Ces instructions se sont heurtées à diverses diffi-
cultes dont la première est le petit nombre de condamnés à
longue peine qui8 dans beaucoup de territoires, ne justifierait
pas les frais importants exigés par la création d'ateliers
d•apprentissage modernes*

«oc/ » .
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V .-ir illeurs g il eat nécessaire" le coi;.;.. 'îëi^ï iw
ocirt Les détenus sont inaptes à appisnc r»1 n ffid e;: .

ot qu'U te formation à- peine ébauches rie faciliter : t" p

.la réadaptation à son village, du détenu ti a'.l ' ; : 1/
• ;ietit coloré-: sans difficulté ■ et rieqxs err-i. ilae ex5:;
celui* c.. à grossir inutilement le prqXHar m: Le :;: v il.lra

Aussi, certaines réformes| dont le 1: o o .pe oit 'r—
i-es si xjl décide,, sono subordonnées tu xcg xmpexvut : xo
ocodat 'ils l longue' peine dan 3 des éf-lbXiigcuxnis Lopp.rum
i-e oro^xfmeut lui-même subordonné è 1 a ò.:ti e ìù ù. tvivaxv
ari j r.o is lé ayons vu8 so» at &ctue lieanc ; sr. e u »s 1:1-
les ter Iteires.-»

■I : per dant ç des of: "orts
ont déjà été faits en.-ce do

ticu tiërenx.n
nel

Lut

A Madagascar, tous les établis semen t s de 1ère eaté«
gòri© i ;. epe sent dvun ate. lier fer et >oûs, : 'eutru o -
pourvu l•lin certain matériel et de 1 outillag* in ' r.>v cf.
néceasB rex .V cuti liage de cos atelî-rs est; 00 rue i a-aesr.t .

en cour de modernisation,»
:.

J xrtatns détenus sont égalemen t iv.-l.-p-■• dacv *
loteliev;- • administratifs exté rieurs ; bu±quuto.f.;.e - ^

ri ère - où ills sont- formés dans une de ces • tal

fjfi.Oç il est prévuj> en accord avec .a "vire ' ,<>.*
i,é -aie •• es travaux Publics de Marlaga- car,,.. .. s ootIo c... >1
oi rune e i onanariVe un importent oîx niiër u ' is;-- , >u v
dé ioq : nts primaires en vole d'amen: e xmt u-ràrvv'r
v 0 Ct 11 •?. f« ■ • imation var.il « t c

Si Afrique Occidental®-, une meutfon .pce fa Io iuf
i|..:e f . te ,1e 1'' organièst ion de la p: ioon e; trai--
ma to ou le. travail est réglé de facon, ne li iojser ;. vr •
co idvM r- dans 1/ oisive t»-' * 11 est repvrat s . i' ani L ' ; n.
la forus-fi iss counaissaices de chacu et î 1nt vl-r>'
fuiiciaireào Le travail rationnel ©t bien mené est le .p"lu&
sii' feo. x>n •:'• » réhabilite: un détenu, l'a 0 " v • v t 1 ; de
ho m c éu?s -l'équipe, celui-ci peut Itrr* gu .ir dì; , 1 c
seilléafin. de devenir im élément qui pourra reprendre sa
11•v ' vas la société G

de BE: ïj: ; D

est Ce que l'on s'efforce de f; irê ;,*• ■: n
im. les chefs de ct-fvée ret.deni- "pf ;•; orli-



qsev sai ■ î u travail de chaque détenue Ce ■ eu 1er ' Et .

et' ï■■•. s notasi servent, ;ar la suite -, e tu e -'aire ooiiç ?. vô
0030 q feins pénible et, s-il continue c s la •: e exe •/•>:• uÉ

1er en seminiliberté etE, dès quA'vl réunit X®*- éóu^, v
•J ô: à obtenir la Xi aération eoi:di|i > - |îe â . ' tur-
gisovxnii; 3 il est souvent reclassé c-anu A. Beet ■-si peivx ¥ ::
es c t. ;L lui permet d© travailler et de gi x ex honnêtement sa
vi© c

Bëouls jfôars 1951 ff 85 détenue cat été reclassas p-v
le Diil@o: ;eur de la prison* Sur ce nçœbrc', ieux dolse:'dons
pour vol ont seulement été enregistréesè

li® travail en s cai-liberté a ions aspi in vo. 1951 s

épDci"© à laquelle il a et? mis à ltéssai, 11 ai^ccXIsrr s u<!U
sultats o Actuellement 9 chaque jour0 50 détenus au minimum
bot'x it travailler li'-- re;neht sci' iodio v i .s •-"A. ooïé
en groupe* 11 :n'cy 'a ex à enregistrer depuis la date "r a
■i;ë® ria" " défections (2 évasions et- - vt .

m:.-g " <?-mt O
général &&&%■ fruste es populea ion; ce. x r-' t -xi v; xa/
a Ì; !or:ia,tien professionnelle c et iétm x

toutefois, tant oc-ar obtenir a r :• x -;jA} - i x via-
til r ie - jour éviter .tic-s. contacts erri ;e ' n dite <a < ■ itx-
ree*- ( de la popolatic. {. 1" idiainirri'o tion v g rlcres v.- es^
du il-e 1er corvées haMtu-s>i:.l©a de vol-vie? 'Vol -.Irvi -r e
iepv 13 x. •• jùl9 les c'onda més de J.fr, pi i von c : iaxgì-v si -..: • •■ o
eépZoyëe ùam une briçuc bori s et vm: eoo x 1-: v vvo-jlv
Iëx ri' 11©

le, création db- lslLexa est via le,:,: o le eus 1 w
;> Il : lib O". <le l'èqui: Olii peniterti via. x :x: >. v: : ove , ■ xîx ^

A Sr:i >,cG rie pour:*. ' loro frutti si -v., -r: li collectivité
ecmx, pour le condamné 9 que pour un nombre- limité de sujets;.--
préï -labli «nt sélecti ton iA --

Au. Carneooim-,: la prison centralo ile Ilio.--, cu uor.
d?acr-^Iié^Ç^elTdont- il a déjà été lait : vx.iix: -..x v-, u-
xo'o t.,le exploitation Agricole -modem©; oit l£é cciou'ïlas , •

- ...x eoif travail')qv rime les: se . „xx . ■.; ■ t ex- w
lias; ;-jf: sscat sfinitior h dee Métiocee eu <x;.liax-x:- :oo ef òb-Ó

m:tB le s autres ter?, xtoix-e- sr ' ' : - v ; x • v-■ ,

trèà fcii'llo èt les réglés suivies n°a$pf .l-u-v ara' v nH
•:x.i- ; es-,'ticXll©ro
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Toutes les réglementations locales danv Z.ee Ter
ritcires d"Outre-Mer prévolent le paiement d'un pécti a dans
le cas de cession de main d'oeuvre à des services put lies M
Ces réglementations ne sont pas identiques

Pour donner un exemple... la réglementation v a vi---
gueur au Soudan Français prévoit que: pour la constitution
du pécule s le salaire est réparti comme suit s

40 fi- du salaire vont au pécule des accusés et' 60 fi> a- budge
locals

30 fi du salaire vont au pécule des condamnée à dr.s peines
- correctionnelles

?Q fio au pécule de© réclusiormaires*
t'O fi au pécule des forçats,,
le reliquat allant au budget- locale les recidivi s tes n'! mt
droit qu'à la rémunération minimum

En cas d"évasionK le pécule de 1 intér*ssé cas,
acquis au budget local-

'

Il est à noter que les travaux en régi 3 cl i até.rêi
général peuvent faire 1"objet de réquisitions g.: vt-uites de
la part dee chefs de circonscription

" CESSIONS DE HAISD" OEUVRE PEHAIiS.,»

La convention Internationale du travagli n°-
concernant le travail forcé ou obligatoire a fax! à a
franca 1Hobligation de supprimer de toutes les r dgléit ,-:m
tati r -is locales les cession© de main d * oeuvre ç6 alla des
particuliers*

ToutefoisK une application strict© de . vil
venti on nf' est pas sans entraîner certain© rnconvtnv.e
an privant les détenus d© la possibilité d acquérir vas
formation professionnelle poussée leur permettait le se
reoaf or facilement dans la Société à l'expiration. cl e leur
peine -

S9 il ne peut évidemment être questioni " l o' :-ver
lés :c sssiohé de main dtoeuvre pèrnis ;>ou: lee f.V- -f
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purement commerciales & il y aurait par contre intérêt à -13
autoriser... sous des garanties précises,, lorsqu'il s'agit de
travaux d'intérêt général exécutés par des entreprises pri-
véesVJ et qul,è cette occasion des détenus puissent recevoir
une formation et une qualification professionnel^es que les
ateliers administratifs existante ne sauraient leur- dìspen
Ber -

Aussi.p il serait sans doute souhaitable que les
organisations internatianales chargées de l'étude des pro*-
blêmes de ' la délinquance prennent l'initiative d'une ré
forme éventuelle de la convention en cause dans le sens

iîidlquë ci-dessus y réforme assortie de toutes les préeau ' 4
* Ions at restrictions qui s'imposent-



4 èsse.' PARTIE

RECRUTEMENT ET FORMATION DU PERSOMI X.
PENITENTIAIRE

«s~s-s=

Bans les Territoires français o 4cutre«ner et; les
pays sous tutelley 18administration des prisons rel'èvc. cJ,..-
:-*eët@raent de 1"autorite locale-

Lea administrateurs chefs des c irccmocrtptl >ïïb
administratives sont, im règle générale„ ï: recteir. a . s
xrisoiis de leur ressort territorial. Ils sent aeulteté : \n:c
ta régisseur nommé par era, pris parmi "les agents de '.• rite
administratif., de gardiens éventuelle m nt t 1" riapre-
;alice de 1eétablissement le nécessite ^ d" m. greif La -t lu-

:i@ s-^ urvei liante ■-

Toutefois,, pour les prisent les plus importâtes
où 11 est nécessaire de faire appel à des techniciens (soit
agents détachés des services pénitentiaires de In îaéi/.-opoXe*
soit agents des cadres de la police ou de là genl-arme rie
30it oous^officiers de carrière)., le régisseur e si no m-
par- le Gouverneur 8 sur- la proposition du chef de 3a c;lraons«
cription* après avis du Procureur de la République et;.
lorsqu'8il s8agit d"un officier ou sous-offlciër dsns "Les

. cadres* avec 18 assehtiraent de 18 Autorité Militairco.
Bans certains territoires » le Directeur de M

orison centrale du chef«lieu est en même temps ehsf das
services pénitentiaires du territoire » 13. est nomme pai
le Gouverneur et,, en tant que chef de service,, donne srxn
avis ou présente des propositions en ce qui. concerne le
régime ou 18administration des prisons des circonscriptions,:
Il visite au moins une fois l"an chacune des prispns lu
territoire pour y vérifier-le fonctionnement des servicers
Il centralise en outre,, chaque trimestre,, Ice -rapporti.? Pes
régisseurs des prisons et présente au Got v< ri e a ui ' >'ft



_l<a circulaire du Ministre de la France d Outremerde fin 1953,- déjà citée „ a recommandé aux chefs de territoires cette organisation, praticue et souple, qui permetune coordination effective,
■

les régisseurs administrent leur prison sous lecontrôla et suivent les directives du chef de la cir-onscription administrative Ils sont spécialement chargésd'acheter les fournitures et denrées nécessaires à la ori-
son, d'-'en contrôler la livraison ainsi que 1"utilisation mla mise en consommation- Ils veillent à la garde et à «asurveillance des détenus, au maintien de l'ordre et de ladise±x>Xiïîe s à l'hygiène des détenus et des locaux

Mi garde des détenus est assurée par les gardesde cercle 01: miliciens, dans les conditions déterminées parle chef de la circonscription* Il n"existe pas, dans lesterritoires considérés, de cadres particuliers de gardiensde prisons - Toutefois, à Bamako, en raison de l'effectifdes détenus, un peloton spécialisé a été créé, mais il re -lève ân dépôt des gardes enraies•

Dans certains centres, la oh l'effectif des eervices scoiaix le permet, une ou des assistantes socialesassurent le service social des prisons, cumulant -parfoiscette tâche avec celle de la surveillance des mineure dé-1inquanto placés en liberté surveillée-

Une commission de surveillance existe auprès dechaque prise n- Cette commission de surveillance est prèsidèe pe.r chef de circonscription administrative assistéd 'un Kiagleti at au moins, du médecin de la prison et detechniciens (îravs.ux Publicsf par exemple}.- Elle Inspectela prison, t urveillé te ut ce qui concerne la salubrité',Vhygiè&f, : 6 alimenté.ti on., la discipline, le travail deadétenus,9 la tenue des registres réglementaires, la conduitedes agents 1 e la priser et s'occupe de la réforme morale lesdetenus <m i pjiicE.tion de la loi du 14 Août 1885 sui la li--tération eoi .di tierne lie P la Commission de surveillance projose en outre lea condamnés qui en sont jugés dignes oourune mesure < e liMraticn conditionnelle *
JS. le Et réunit au moine une fois par trimestreeux1 la. eburn ea tier, de son Président et, plus souvent, sicelui -ci le juge réc« se aire
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En plus,- le Procureur Général et* par délégation
les Procureurs de la République onts dans leur mission,
la surveillance constan e des prisons de leur ressort Cos
Procureurs de la République figurent dans les Confissions
de surveillance et adressent régulièrement at v 'Procureurs
GénérauxP après les avoi? vérifié., l.es extraits des re-
gistres d"écrou de tous les détenus c.

les juges dw ins-ruction doivent également visiter
les prisons au moins une l'ois par mois et au c ours de cette
visite,, reçoivent „ s "il. y a lieu.,, les réclamations des
détenus•

*

?y; r'I'..-' 1 i
■■
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EEXiXHQUAilCE JUVEHIUS

le délinquance juvénile ests dans les territoire» <
français loutre-mer v un phénomène relativement nouve&iia lié
g ., développement des grands e entres ii:ri r

Ulti certain, opi&bre de f&ctev re o: :.t oontnâ ono a -os
c Ì ter .011 tìtf eours de o >S dernièree a racé;

Ie) La const.:ttutìcdi dsns _ e * ri 1 • ci© j. éjìKorls
éèh.l ilo.ras et'sowéìi^ prolétarisée>: e: :•'&' :-i.s- & :,: a • '•••
location : se structures familiales traditi*o jnoXles et m
û isso :: iati on. dea biens ur^Munautaxr '» eà *. i p^ox- mio .a ve
d aff : mela ir l'enfant <ì 1 •'autori té f Ml a ' et * ' pro-'
curèr ime liberté dont si muse pas à con •< c. ,*u i

2®) Les centras urbains exercent tu a rm s;
i .âëiiloble sur les enfante o. wâge se:>3 -lie c. s sa- c *». 1 J "ci
i--:; :aug II en résulte uns afflux c 1 1 n -. c u ; ,e© -mol 'j cim
c vsfe «lieui et un engorgement elee çlaasee U oo '. i ;.n rceo
.d!; 4%é M'zix&iï v ■ livrés à eu e-aêtess f iun m -sent â ..» , -;'u.v -or lu
f réqu ? stations douteuse %9 dit desoeu-rr emezr , ; eus i;\ prèmio
ô.v le faim parfois, par commettre é.w -àêl t f. vol : e fvfia
Irmeèt ils échouent sur les bancs du Irtiu. n u

3») Les exemples pernicieux â'va ;inéma usai. atc-pté
aux mentalités autochtones § 1* alcool! saie* La prostitut ton.,
qui sont des fléaux trop fréquents dans les centras.. /iter-
cent une influence néfaste sur une jeune ér è ciésoc- •:• vré-. ■ c. ,

souvent même vagabonde .

Cette situation a. depuis Lsngtemns, préoemppé
lès autorités responsables « 'tant à 3P échelon gouvernemental
qu'Bà Véchelon local8 èfc lés textes ainsi eue les premières
institutions en faveur le 1*enfance dèli», uimte sont ■ ;it -

rieur-5 è 1 939-
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Sans doute » la délinquance juvénile B comme le
montre les chiffres ci-aprèsv ne revêt pas une ampleur vé=
ritablement inquiétante» En effet, pour les années 1952 et
1953? le nombre de mineurs déférés aux tribunaux est, res-
pectivement 9

pour le Cameroun «*..»»,.« de 184 @t 270
pour 1 'AoJScFo de 219 et 246
pour la Nouvelle Calédonie <> •>««<> o de 23 et 31
pour 1 Ocèani® ooooosoooo»*®» » <* • o d@ 1 a et '0

Cependant9 lu progression constante du nombre des
mineurs traduit devant les Tribunaux démontre qu'un malaise
existe et au "il convient de ne pas le laisser s'étendre
G "est là df'ailleurs u,:i phénomène que 1" on constate dans
tous les pays dépendants et qui a retenu tout p&rtiouXiè-
rement Inattention dei experts à la Conférence de Bar Es-
Salaxn, en Août 1953* Ine conférence sur ce point précis
est d'ailleurs prévue au calendrier de la 0,0.Toi. pour
1956,

Sans attenere 1"adoption des recommandations das
experts par tous les gouvernements membres de la O C tri, K

le Ministre de la France d"Outre-Mer adressait fin 1953 aux
autorités responsables des territoires d"outre-morB des
instructions très précises sur les mesurées à mettre en
oeuvre pour combattre ta délinquance juvénile en insistant
sur le caractère social du traitement à envisager, qu"il.
soit préventif ou curacif *

la délinquance juvénile apparaît en effet comme
un problème social, beaucoup plus que comme un problème ju~
diciaire et pénite ntiaire e II convient donc de faire effort
poiir prévenir les causes socialeb qui sont à l'origina du
mal

Les mesures envisagées sont d°ordre général et sa
complètent les mes les autres<, Ce sont s

- une éducation des parents sur leurs devoirs envers
leurs enfants,

«• une aide à la famille,
- une meilleure adaptation de Is enseignement aux structures

sociales,.
- la lutte coni re 1* alcoolisme et la prostitution.
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- la création de centres d'accueil poor les enfants dans
les centres urbains.

- l'Institution d'associations régionales pou&- la sauve-
garde de 13enfance®

Mais pour donner à ces mesures leur pleine effi-
cécité,, il est indispensable de mieux connaître les cause»
de la délinquance juvénile. Sans doute, les causes générales,
rappelées plus haut,, sont-elles déjà établies, mais elles
varient d'un pays à 1 autre9 et on ne peut préciser leur
part'de responsabilité respective - aucune étude precise
élayée sur des données d^i^graphiques, statistiques et so
claies n'ayant jusqu'ici été entreprise en Afrique,

C^èst pourquoi * faisant suite aux travaux'du
Colloque sur l'enfance africaine?! qui s0est tenu à Brâzza-
ville en décembre 19529 et.à ceux de la conférence de Bar-
Ss-Salam sur 1© traitement des délinquants, le Ministre do
la France à11 Outre-Mer (Service des Affaires Sociales) et as
centre International di l'Enfance ont pris conjointement au
début de 1954 l'initiative de deux enquêtes sur 1"enfance
délinquante au Cameroun et à Madagascaro Un groupe de tra-
yail composé de spécialistes de la démographie', de la sta-
tistiquede 1"enfance délinquante et des problèmes d'outre-
merr & mis au point un questionnaire clair et precis sur
des bases scientifique s * L'enquête comporte ..trois phases ->
enquête pilote, enquête statistique ©t enquête sociale.
L'enquête pilote est terminée et la mise envplac© de l^en-
quête exhaustive se poursuit = Bile doit pemôttre de dega®
ger des enseignements intéressants sur la physionomie exae-
te de la délinquance juvénile dans ces deux territoires
et plus tard dans tous les autres.

Sia- le pia» législatif et judiciaire» fee terri,
toires d0outre-mer disposent actuellement de textes qui
permettent de lutter contre la délinquance juvénile ; e n '
mettant au premier rang de cette lutte l'aspect curs'til .qui
reste Isobjectif primordial* Citons tout d'abord, sur le
plan général de la protection de 11 enfance % quelqueser
essentiels rendussapplicables outre ®mer - loi du £4 lull-
lit 1889 sur la protection des enfants maltraités ou morç-
lament abandonnés {décrets de 1890) - loi du 19 avril
concernant la répression des violences, voies eie fait.
«tetès de cruauté"et attentats commis•envers les enfantst
complétant la précedente (décret cl© 1908) - déçrei-Xoi du

s
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30 Octobre 1935 relatif au vagabondage (décifeg àe 1.937) •
Pour la délinquance juvénile» un décret du 3Q Novembre 19-~'t
a rendu applicable» en les adaptant, un ^ert&in nombre 1
dispositions de la loi du 22 Juillet 1912 qui est restée
en vigueur à. la Métropole jusqu en 1945- Ce texte a été
heureusement complété V/ en ce qui concerne la désignation
des délégués à 1& liberté surveillée par un décret du
3 juin 1952-

Il n'est pas possible, dans le cadre étroit ds
ee rapport, d'analyser en détail les règles complexes lu
décret de =928, mais il est intéressant de noter deurs dis-
positions essentielles de ce texte - la mise en liberté
surve liée efc la placement en maison do rééducation - qui
ont pour but de récupérer Ieenfant délinquant et de le ré in
tégrer dans la Société

les résultats que ces mesures permettent d " ob.te=-
air sont évidemment fonction des qualités morales, Intel»
lectuelles et techniques des personnes chargées dp leur
mise an oeuvre.- Aussi, un certain nombre de mesures ont»
elles été prises depuis peu pour recruter et former le
personnel spécialisé nécessaire

Tout d'abord, lorsque cela a été possible, comme
à Dakar, .des magistrats ont été spécialisés comme juges des
enfants

W-

D'autre part,, du personnel très qualifié, éducal -
teurs et assistantes sociales, ont été recrutée à la métro
pole pour prendre soit la direction de centres de rééduoà
tion anciens, rénovés, ou en créer de nouveaut soit pool
participer, aux études et enquêtes .en cours ou contrôler les
mesures de mise en*liberté surveillée

Parallèlement» un effort qui mérite d'être souli
gné de formation de personnel autochtone» a été entrepris
grâce au concours des Nations Unies qui ont accordé des
bourses à un certain nombre d'Africains et de Malgaches,
généralement choisis parmi des instituteurs de haute que --
Xité professionnelle $iî 1953» deux africains et une irai-
gâche ont pu ainsi recevoir en France et dans divers pays
européens une formation d'éducateur extrêmement poussée- Uh
de ces africains dirige aujourd'hui le centre de rééduca-
ticn de la Guinée Française,, l'autre et la dam© malgache ^

•participent aux enquêtes et études sur la délinquance jure-
niioc. Actuellement un autre boursier eat en cours de stage
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Enfinf un africain assistant social d'Etat ei quelques au-
tochtones assistantes sociales d'Etat, ont regagné leur

territoire en 1954 et sont spécialisés dans l'action en
faveur de la jeunesse en danger moral ou délinquante

la mise en liberté surveillée des jeunes déltn-
quanta est appliquée de façon plus ou moins suivie selon
les territoiresQ La difficulté à laquelle on se heurte, en
ce domaine, est de trouver des personnalités autochtones
possédant les qualités requises* A JYiadagascar, par exemple
la mise en liberté surveillée n"est encore que peu entrée
dans les habitudes9 faute de pouvoir trouver des délégués
ayant pleine conscience du rôle qui doit être le leur* Par
contre, en Ao0cFO;, notassent à Dakar et en Côte d1 Ivoire,
ce système connaît une extension rapide et donne d"excellents
résultats » A noter d "ailleurs que dans cette Fédération,,
comme dans d"autres territoires d3ailleurs„ le délégué per-
çoit une indemnité journalière raisonnable pour assurer
l'entretien de son pupille* A Dakarf trois assistantes so-
claies sont chargées de suivre les jeunes délinquants en
liberté surveille© et d© former les délégués* A Abidjan,,
une assistante sociale assure ce rôle avec un éducateur, en
attendant que ce dernier prenne la direction d!,un centre de
rééducation en cours d®installationo

De même, au Cameroun, deux assistantes sociales
nommées déléguées à la liberté surveillée ont la charge
d"une quarantaine d9enfants*

Le nombre des institutions oh sont placés les
jeunes délinquants s"accroît rapidement Elles sont, en
générals ainsi que le prescrivent les instructions minis-
térielles, gérées par las services locaux des Affaires so=
claies*

l'Afrique Occidentale Française compte actuelle-
ment six centres en fonctionnement ou en cours de construe-
tien*

Au Sénégal, les centres de Nianing (nouveau) et de
Carabane (ancien) dirigés par des éducateurs métropolitains
spécialistes de l'enfance délinquante;, récemment recrutés
par le Territoire, et assistés d'un instituteur et de moni-
teurs africainsc Uh gros effort financier est prévu pour
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amèni -gey ou rènovor ,çea centres où les pensionna
traites selon des méthodes modernes et recevront
fQ2

ires aeronc

:iion professionnelle; ainsi, à leur 1
posséderont un métier manuel qui leur per
caser sans difficulté-

liberation, ils
mettra de a e re

I»ea possibilités de créer dans les environs • m.;iïr?.
de Dakar un centre de prévention de !•enfance délinquante
ont été étudiées depuis longtemps mais, juaqu" ici eie a ©c
tifs d,; ordre financier liront pas penala l'aboutisaoménl: à a

projet dont la portée est appelée à dépasser le-ò li©.;.te-
du Sénégalo i-aissi» pour le moment» la j turno es-ar dèi r.nqm nie•
rie trouve-tacile ancore installée dans .m quartier de la
prison civile ^ cui rappelle d'ailleurs plus une école qn w
s&ilson è Vrrét - et au camp pénal de Haro, lîh gros effort &
éïé réalisé pour améliorer ces deux tôfclres dont l!/orqa'n,;.
Sïtion actuelle donne satisfaction-

Au S ?,ud&h
Centrale de Bamako,;

1 * initiative du Irècteur de la Brison
chef des services odi ibentiaires du

:i-Jxri.tolr@.;; a amené 1s création à Sotuba d'son centi è de
rééducation parfaitement aaénagé où,-, sors la direction

af:Instituteur et.de moniteurs africains, trente enfants re-

jOivent depuis fin 1955 à la fols une instruction prlxo&l
et une formation professionnelle« Lee résultats de \r. pre
i litre année $è sont révélés excellants:

Au &lger9 en 1952„ • un établissement pour mineure
# #iinqtiantè a lté créé .i Bakoro<•. 11 es', placé aorat la d\rec<

tfon du chef de .subdivision assisté d'uu serve i; is;-b
et

-

d«
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moniteuï'Sr. L'effectif dee pupilles est^actuellement

Bn Guinée 0 un centre a été or-'é on 1954 à Rote-omi
dans la banlieue de ' Conakry. Placé sous V*autorité îdu
des Affaires sociales du territoire « -il sera dirigé par tm'
fonctionnaire spécialiste dee questions ôoeialesg un" tasti -

tuteur africain, ancien boursier de X^Or.NMi- spéeàaVièé
la rééducation des enfants difficiles» cuvant assurer la
charge des questions pédagogiquesc

Bn Haute-?olba9 à Crodara, en Q6w d'Ivoire
Babpu» des contres sont en cours d''installation-, la direction
du premier 0 conçu pour recevoir cinquante a ?ra
confiée à' uns congregation missionnaire» e"^e. . ■& cm se • à
è un éducateur récemment recruté dans la ©étfé;,»>i€ par ie
Service clos Affaires Sociales de Côte d'Ivpli
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De plus en Cote d"Ivoire8 depuis deux ans. un quartier
spécial a été aménagé à la prison d'Abidjan pour les
neurs prévenus- Xa direction en est confiée à l-'éduea-
teur recruté pour le futur centre de Dabou - qui fonction-
nera d11 ici peu - assisté d'un instituteur,, d'un moniteur
d'éducation physique,, d'un vannier et d"un tisserand. .Les
enfants sont soumis à un emploi du temps précis et varié,
se déroulant surtout à 1°extérieure les résultats sont très
satisfaisantec. Aucune fuite „ malgré les grandes facilités
offertes par le régime f, n"a eu lieu-. Le quartier spécial
sera maintenu,-, pour les mineurs non susceptibles d8amen~
dement, même après l'ouverture du centre d© Babou

Au Dahomey, deux projets s-ont à 1"étude9 .lvun^pr©~
posé par les Missions Catholiques et qui prévolt la création,,
dans un domaine de 10 hectares,, d'un centre géré par la
JoOoQ? et pouvant recevoir 60 enfantsf( l'autre administra-
tif, pour la création à ïanguieia, cercle de Matitingou,,
d'un centre de rééducation-.

Au Togo» existe depuis 1949 un centre de rééduca-
tion situé à IPalimé Ce centre qui peut héberger 50 enfants
dessert également le territoire voisin du Dahomey

Au Cameroun,, un arrêté du 11 mars 1953 a créé l'îns-
ti tut ion de l'Enfance Camerounaise,., à Betamba, Ce centre,
extrêmement important s qui dépend du Service des Affaires
Sociales6 est prévu pour recevoirs lorsque tous les amèna-
géments seront terminés,, 200 pensionnaires9- soit délinquants
confiés par voie de justice, soit enfants moralement ou
matériellement abandonnée

4 ■

La effectif des pensionnaires de 30 en fin "953
est passé à 40 en 1954 et 60 en 1.955 Xa capacité actuelle"
de 1?établissement est de B0 pensionnaires ei sera progrès-
sivement augmentép au fur et à mesure de l'attribution dee
crédit© nécessaires.-,

Le personnel comprend s 1 directeur et deu éc icg
métropolitains^ spécialistes de- l'enfance délinquante1 vcû^ j
nome,, ime Assistante soc:.ale9 1 infirmierf 2 instiliterts oi
15 moniteurs et employés diverso

Les dépenses de fonctionnement de 1 Institution
de 1°Enfance Camerounaise atteignent » en son état astuti.,,
personnel et matériel,., plus de 30 millions de franco-

L'effort considérable réalisé par le Qâmeroûn ;oi
• d *ailleurs ses fruits et les premiers résultats obtenu.*
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vèrènt très concluants.

Par ailleurs $ • depuis février 1955» ^ quartier
DouàXa8 en annexe de' la prison de Bouaia., boub la direr-
>n û5un père de la Mission Catholique fonctionne 'un
t'ir© di;accueil et d'observation de jeunes délinquants.,
attente drtùne décision de justicêt

En Afrique Equatoriale Française. il n'existé
juailsmént quf'u» centre de rééducation de mineurs délin-
mte>. 'créé en 1951 à Brazzaville* transforé en '-953 A
isle? Ce centre est dirigé par tan insti tuteur potai- vu
m. certificat d'aptitude à l'enseignement de lleafance
i?ma-leyr assisté de moniteurs africains-. Itea installation©
sont pas encore achevées et ce centre n"abrite pour

us tant que 24 pensionnaires .

ÏM création nouveau centre p- beaucoup plus
sortant e-t. qui accueillerait les délinquants mineurs
tous les territoires va être proposés aox assemblées

Oête des Somali© «

arrêté de 1952 a créé è Obock un. centre d'édu^
cation, surveillée où le3 jeunes délinquants reçoivent une
formation sèolaire et professionnelle - 'Jet établisses© lit
est dirigé par un, instituteur assisté rie moniteurs •

éê,Tan

fcdagasear

.la colonie pénitentiaire d "Anjanamaeina à 18 Km
arive reçoit les mineurs délinquants des de-ix sexes

dans des locaux séparés-
Placé sous 1© contrôle du Directeur dos Affaires

• Politiques et Sociale s» elle est dirigée par un fpncti ...rr-
mire assisté d°un inetituteur et d"un con tremaitï e

lee pensionnaires y reçoivent9 outre une'instruo-
tion primaire» une formait ion professionnelle danc un atelier
fer et bois« Ùn atelier maçonnerie est en cours d*organisa.^
tion/
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■let établissement n*étant pas susceptible rie
recevoir les agrandissements nécessaires, le Iniv-ne ev.
Général étudie-actuellement la création à 'laiafah^r d''iir» 1,
nouveau centre qui. permettra de recevoir "5 gennes e .

quants des deux sexes-- X»1 institution à tin
'ituera cependant à fonctionnerv mais sera rt serrée m e- -
tant s dont la présence h Tananarive serai t vécu •■ : i t.
les besoins de l6-instruction

les territoires de 1" Oceani e at de la . cuv* '•
Galédonie ne possèdent aucun établissement pour enfanta,
le petit nombre de ieiir.es délinquants nBea justifiant pas
la cr-iaticfti'. las minaius coupables î" ir."- io trc.ci .a-u. . - :
qui ils ne sont pas rendus à leur Camilla, soc- toofocs b
des personnes charitables », habiliter par
tórta!

. è, les recevoir- Toutefois, dés ps npat .• H-" :•• oo :
actuellement en coure. entre Xlâdffiinc etr&ci ci.. te o-niyo
'oaléoor4e et des missiena religieuses, pou -e o-o: - -

jeunes délinquants dans dee écoles artisans"''»a relevant b
3.er r c entrò 1 e

Tous ce e étèt lisseiaents j oi cil qn&^ni s ti ■ •• --..
règles identiques.- Ce sont avant tout dea c. ì Isô
enfanrs rèeoivéfit une instruction primaire,, cca prire t pe?
moraux et une formation professionnelle ' iour purc-oc-car i •
d# trouver facilement un emploi-à leur sortie- ûa peculi
qc " il-s #it ou amasser pendant lete, séjour l^ur pr rsse t .: a
•,-sgâérir .. ' eu tu liage nece sssiys à leur pro- & c ^.: ;

Par ailleurs. -les sports y sont c
lqqirô43 de foctubali existent dans la piuct ce es
!lissem^nts -

Ç>è ràbide reenmé montre combien ! ? pr >b --to' $M.

rs-c-fc; J 3c o- la. .u oo L© c- ---3' b- '■"■■■•■ o - s £
■ - OO •? ! ' ✓ ' — Lk ; 0 îiTtfi C >. • '. •' -' - ' , ■ - î

-'6 t. dc.wé et les rial is t. flous déjà' entr*? -. • te f c oc c • .. si-
!ematit en court de realisation vont perme
les méthodes• éducatives les mieux adaptée-"■* t'


